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Rapport relatif au Débat d’Orientations Budgétaires 2024 
 

 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (loi NotRe) en son article 107 précisé par le décret 2016-841 du 24 juin 
2016, a voulu accentuer l’information des élus en complétant notamment les 
dispositions relatives au contenu du débat. Ce débat doit s’effectuer sur la base d’un 
rapport sur les orientations budgétaires et doit également comporter une présentation 
sur la structure et l’évolution des dépenses et des effectifs ainsi que préciser l’évolution 
prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 
avantages en nature et la durée effective du temps de travail. 

 
Le rapport sur les orientations budgétaires constitue ainsi la première étape du cycle 
budgétaire annuel. Il précède l’élaboration du budget primitif et des décisions 
modificatives. La clôture du cycle se concrétisant par le vote du compte administratif.  

 
Conformément à l’article L4312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans 
un délai de dix semaines précédant l’examen du budget, un débat a lieu sur les 
orientations budgétaires de l’exercice, dont il est pris acte par les membres de 
l’assemblée délibérante à travers une délibération spécifique. 
 
En conséquence, il est demandé aux membres du Conseil d’Administration de prendre 
acte de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires pour l’exercice 2024. 
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